
Cahier de doléances du Tiers Etat de Cormost (Aube) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Demandes particulières des habitants de Crémost1. 
 
Chargent en outre lesdits habitants, lesdits députés de représenter à l'assemblée dudit bailliage de 
Troyes : 
 
1. Que la surcharge des impôts à mis lesdits habitants de Crémost dans l'impossibilité de cultiver les 
terres de leur finage.  
 
Le peu de laboureurs qui subsistent n'a ni assez de chevaux ni assez d'autre bétail pour cultiver et 
engraisser lesdites terres, en sorte qu'elles ne produisent presque rien : elles sont énervées par la 
mauvaise culture qu'elles reçoivent depuis longtemps ; 
 
2. Que le rôle de la taille et ses accessoires, ensemble la capitation, il y a vingt ans, ne montaient 
avec raison qu'à 815 livres, tandis qu'aujourd'hui toutes ces impositions réunies font une taxe 
exorbitante de 1 255 livres ; 
 
3. Que, d'après une imposition locale aussi forte, on pourrait supposer aux habitants de Crémost des 
propriétés conséquentes, tandis qu'il est de fait que le prieur d'Aumont, seigneur de Crémost, hôtel-
dieu, les religieux de la Trinité et plusieurs bourgeois de Troyes, tous privilégiés, possèdent les trois 
quarts et plus du finage dudit lieu de Crémost ; 
 
4. Que lesdits habitants de Crémost sont hors d'état non seulement de supporter une augmentation 
telle légère qu'elle soit dans les impositions, mais même de payer celles qui subsistent maintenant ; 
 
5. Et, au surplus, que lesdits habitants de Crémost ayant pris connaissance du cahier des doléances 
donné par les habitants d'Aumont leur paroisse, ils ne peuvent qu'adhérer aux réclamations, 
remontrances et instructions portées au susdit cahier, y ayant lesdits habitants de Crémost également 
intérêt.  
 
Fait et arrêté par les habitants du hameau de Crémost, paroisse d'Aumont, le 13 mars 1789. 
 
Et le présent cahier a été signé de ceux qui le savent pour servir et valoir ce que de raison. 

                                                   
1 Ancien nom de Cormost. 


